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Amundi Global Servicing  – Résumé de la Politique de Rémunération 

Politique de Rémunération d’Amundi Global Servicing 

Amundi Global Servicing S.A (la « Société ») a adopté la  politique de rémunération suivante à l’égard 
de son personnel (la « Politique »), applicable à compter du 1

er
 janvier 2017. Elle a été établie en 

conformité avec la politique de rémunération d’Amundi ainsi qu’avec la Directive 2013/36/EU CRD IV, 
les circulaires CSSF 10/437 et 11/505. 
La Politique est établie de façon à s’aligner sur la stratégie économique et les objectifs à long terme, 

les valeurs et intérêts de la Société et des fonds sous gestion et sur ceux des investisseurs, dans une 

gestion saine et maîtrisée du risque.  

Gouvernance 

Le Conseil d’Administration de la Société a  adopté la Politique, et la revoit, au moins annuellement.  

 

La Politique est revue annuellement par Le Comité de Rémunérations du Conseil d’Administration 

d’Amundi, présidé par un administrateur indépendant et composé  d’administrateurs soit indépendants 

soit n’exerçant aucune fonction exécutive chez Amundi, et s’applique à l’ensemble des entités du 

groupe. Ce comité est actuellement composé de Robert Leblanc (Président, Administrateur 

indépendant), Laurence Danon (Administratrice indépendante) et Xavier Musca (Administrateur non –

exécutif). 

 

Le Comité des Rémunérations a pour missions d’examiner annuellement et d’établir des propositions 

et avis qu’il communiquera au Conseil d’Administration de la Société sur : 

- la rémunération des Dirigeants de la Société ; 
- les principes généraux de la Politique de la Société ;  

- la politique de rémunération des salariés ; 

- les principes de la Politique et notamment la politique de rémunération variable, les plans de 

souscription ou d’achat d’actions et plans de distributions gratuites d’actions, le cas échéant, à 

soumettre à l’assemblée générale des actionnaires ainsi que sur les principes et modalités de 

mise en œuvre de plans d’intéressement à long terme.  

 

Par ailleurs, le Comité des Rémunérations : 

- suit la mise en œuvre de la Politique, afin de s’assurer du respect des politiques avec les 

normes et réglementations applicables et examine à cet effet, les avis et recommandations 

des Départements Gestion des Risques et Conformité relatifs à cette Politique; et 

- contrôle directement la rémunération du responsable de la fonction de Gestion des Risques et 

du responsable de la fonction Conformité. 

 

Le Comité des Rémunérations reçoit la contribution des fonctions de contrôle (Gestion des Risques et 

Conformité) afin de vérifier la conformité de la Politique avec les normes et les réglementations 

applicables. Un comité spécifique, le Comité Risques Rémunération est organisé périodiquement par 

le Pôle Pilotage et Contrôle d’Amundi. Ce comité réunit la fonction Ressources Humaines et les 

fonctions de contrôle  afin de passer en revue l’ensemble du périmètre du personnel 

gestion/commercial et d’intégrer le respect des limites de risque et des règles de conformité dans les 

décisions de rémunération. 

 

Les fonctions de contrôle de la Société sont indépendantes des équipes opérationnelles qu’elles 

contrôlent. Les rémunérations des fonctions de contrôle de la Société sont indépendantes des 

résultats desdites équipes opérationnelles. 
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Périmètre du Personnel Identifié 

 

La Société a procédé à l’identification de  son  « Personnel Identifié »  qui peut comprendre: les 

Administrateurs de la Société, ses Dirigeants, les responsables des fonctions de contrôle, et tout 

employé considéré comme preneur de risques ou assimilé en termes de tranche de rémunération. 

Cette liste est déterminée et revue annuellement par les fonctions Ressources Humaines et 

Conformité et validée par le Comité des Rémunérations. 

 

Critères de performance 

La rémunération reçue par l’ensemble du personnel de la Société se compose :  

- principalement, d’une composante fixe annuelle; et 

- d’une éventuelle composante variable individuelle et/ou collective.  

La rémunération est revue annuellement.  

 

La rémunération variable individuelle est accordée au personnel de la Société en fonction de la 

contribution à la performance selon :  

- les performances / résultats d’Amundi Global Servicing, dans son ensemble ;  
- la performance de l’unité ou du département auquel le collaborateur appartient ; 
- la performance individuelle du collaborateur, appréciée par le manager sur la base des 

critères suivants :  

 Des critères objectifs, tant quantitatifs que qualitatifs  

 Une échéance temporelle de court à long terme 

 Et de la prise en compte du respect des limites de risques et de l’intérêt du client.  
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Critères pris en compte pour la détermination du bonus selon la nature des métiers 

 

 

Les critères de performance mentionnés ci-dessus, notamment ceux s’appliquant au Personnel 

Identifié, respectent les réglementations applicables. Ces règles internes contribuent à une gestion 

saine et efficace des risques. 

 

Alignement des risques 

Par ailleurs, Amundi a adopté et mis en œuvre pour l’ensemble de son personnel, des mesures visant 

à aligner les rémunérations sur la performance à long terme et les risques à long terme, et à limiter les 

risques de conflits d’intérêts. A ce titre , notamment:   

- Une partie de la rémunération variable est différée sur une période de 3 ans selon un taux de 

report progressif de 40% à 60% en fonction du montant de ladite rémunération variable et du 

personnel concerné (Identifié ou non), et payée seulement à condition que le collaborateur 

respecte les conditions de performance et ne prenne pas de risques excessifs au cours de 

ladite période. 

- L’acquisition définitive de la partie différée de la rémunération variable est liée à la situation 

financière d’Amundi Global Servicing, à la continuité d’emploi du collaborateur au sein du 

groupe ainsi qu’à sa gestion saine et maîtrisée des risques sur toute la période d’acquisition. 

 

Critères quantitatifs Critères qualitatifs

· Prise en compte conjo inte des intérêts d'AGS et de ceux du client

· Respect des délais de traitement des 

opérations
· Satisfaction client

· Respect des délais de dénouement des 

opérations pour le compte des clients
· Qualité du management

 - Dénouement  des opérations pour le compte 

des clients
· Transversalité et partage des best practices

· Esprit d’entreprendre

· Prise en compte conjo inte des intérêts d'AGS et de ceux du client

· Relation nouveau client · Satisfaction client

· M ise en place de convention · Qualité du management

· Transversalité et partage des best practices

· Esprit d’entreprendre

-Fonction des pro jets gérés et objectifs fixés Fonction des pro jets gérés et objectifs fixés

-Gestion/optimisation des charges · Qualité des contrô les

· Respect de la règlementation et de la prise en compte des intérêts du 

client

· Qualité du management

 -Transversalité

-Fonction des pro jets gérés et objectifs fixés -Fonction des pro jets gérés et objectifs fixés

-Gestion/optimisation des charges -Qualité de service client et de support aux opérationnels

-Amélioration de l’efficacité de l’entreprise, contribution à son 

développement

-Qualité du management

-Transversalité

Contrôle

Gestio n de pro jet  et  

at teinte d’ o bject ifs 

pro pres, 

indépendamment des 

résultats du business 

contrô lé

Support
Gestio n de pro jet  et  

at teinte d’ o bject ifs 

pro pres

Métier

Opérations

Gestio n des 

o pérat io ns et  du 

déno uement po ur le 

co mpte des clients

Commercial
D évelo ppement et  

suivi de la relat io n 

co mmerciale


